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DECISION PORTANT MODIFICATION NON SUBSTANTIELLE DE 

L’AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU CENTRE 

HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 15 avril 2026 portant nomination de M. Mathias OTT en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 27 avril 2026 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ;  

VU la décision du 18 octobre 2024 portant autorisation d’une pharmacie à usage intérieur au sein du 

centre hospitalier public du Cotentin ;  

VU la décision du 27 avril 2026 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande de la Directrice du Centre hospitalier public du Cotentin sis 46 rue du Val de Saire à 

CHERBOURG – 50102, déposée et déclarée recevable le 23 février 2026 par l’Agence régionale de 

santé de Normandie en vue d’obtenir la modification non substantielle de l’autorisation de la 

pharmacie à usage intérieur afin de réaliser la sous-traitance des activités pharmaceutiques 

relevant du circuit des médicaments et des dispositifs médicaux au profit de l’HAD Fondation 

Service Santé ; 

CONSIDERANT que la Directrice du Centre hospitalier public du Cotentin sis 46 rue du Val de Saire à 

CHERBOURG– 50102 a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir la 

modification non substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur afin de réaliser la sous-

traitance des activités pharmaceutiques relevant du circuit des médicaments et des dispositifs médicaux 

au profit de l’HAD Fondation Service Santé ;  

CONSIDERANT le passage du service d’HAD du CHPC sous le contrôle de l’HAD Fondation Service Santé 

sans changement majeur dans le fonctionnement ou la localisation du service ; 
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CONSIDERANT que la PUI continuera à desservir ce service selon les modalités prévues par la convention 

liant les deux entités juridiques et qu’elle ne soulève pas d’opposition ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice du Centre hospitalier public du Cotentin sis 46 rue du Val de Saire à 

CHERBOURG – 50102, portant sur une modification non substantielle de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur afin de réaliser la sous-traitance des activités pharmaceutiques relevant du circuit des 

médicaments et des dispositifs médicaux au profit de l’HAD Fondation Service Santé, est acceptée. 

Article 2 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 3 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de CAEN – 3 rue Arthur le Duc à 

CAEN – 14000. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 5 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Manche. 
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Article 6 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de la 

présente décision.               

 

Fait à Caen, le 28 avril 2026 

Le Directeur général, 

  

Mathias OTT 
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Décision n°  1516  / 2026 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL PAR INTERIM à MADAME FLORENCE HAMON 

 
 
Le Directeur Général par intérim de l'Etablissement Public Foncier de Normandie,                  

Monsieur Gilles GAL, en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025,  

 
la 

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 
 

 déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 

Etablissement Public Foncier de 
Normandie à compter du 1er janvier 2026,  

 
-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L.321-11 et R.321-  

 
Considérant la Convention de Portage Foncier signée entre l Etablissement Public Foncier de 

Normandie et le Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres le 10 Juillet 2020, après délibération 
du Conseil d Administration de l Etablissement Public Foncier Normandie le 25 Novembre 2019, et 
délibération du Conseil d Administration du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres                            
du 27 Juin 2019, 

 
Considérant le projet d acte de vente établi par l office notarial de Maître Lilian MARTIN, en qualité 

d'associé et au nom de la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée "OFFICE NOTARIAL DES 
SABLES D'AUGE", dont le siège est à DOZULE, 10 bis faubourg du Pont Mousse, titulaire d'un Office 
Notarial à la résidence de MERVILLE-FRANCEVILLE-PLAGE (Calvados), 6 route de Cabourg, 
assistant l E.P.F de Normandie et ayant reçu l accord écrit de l Etablissement Public Foncier Normandie 
et avec le concours à distance de Maitre Olivier DELARBRE, notaire à VIROFLAY (78220) assistant les 
vendeurs,  

  
DECIDE : 

 
Article 1er : 

rial susnommé, par lequel 
onsieur Pierre POULAIN et de Madame Sophie 

POULAIN épouse LEPLEUX, de Madame Isabelle POULAIN épouse JAMMET, du BIEN dont la 
désignation est la suivante :  

 
Une parcelle de terrain à usage de camping et les cent quarante / dix millièmes (140/10000) des 

parties communes générales de l'ensemble immobilier en copropriété dénommé « Camping 
CAROLUS 
une caravane. 
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Ce BIEN étant sis sur la Commune de MERVILLE FRANCEVILLE (14810) 5091 Route de Cabourg, 
et édifié sur la parcelle cadastrée section G numéro 243 pour une contenance de 1ha 29a 79ca, lot 
numéro 160 moyennant VINGT MILLE HUIT CENTS EUROS                                    

, à laquelle de remploi de 3.080
, 

Soit un montant TOTAL VINGT TROIS MILLE HUIT CENT QUATRE 
, Lilian MARTIN, 

rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus 
tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé, 

Article 2 : actes 

Fait à ROUEN, le Notifiée à ROUEN le 
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Décision n° DPS 2026-017 

 
  

DÉCISION N° DPS 2026-017 DU 28/04/2026 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
 
Le Directeur 

 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
  
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2025-25 en date du 25 août 2025 
nommant Monsieur Stéphane NOEL aux fonctions de Directeur de l’Établissement de transfusion sanguine 
Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2026-06 en date du 13 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Stéphane NOEL, Directeur de l’Établissement de 
transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DPS 2026-013 en date du 28 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Guillaume SOLIGNAC, Directeur adjoint de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, 
 
Vu la décision du Président de l'Établissement français du sang n° DPS 2026-015 en date du 29 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Cédric BOUQUET en qualité de Secrétaire 
Général de l'Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, 
 
Le Directeur de l’établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie Monsieur Stéphane 
NOEL (ci-après désignée le « Directeur de l’établissement »), décide de déléguer à Madame Christine 
DEFER - FKYERAT, en sa qualité de Directrice du département Biologie, Thérapies et Diagnostic (ci-
après désignée la « Directrice »), la signature des actes et correspondances désignés ci-après ; 
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'établissement français du sang. 
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Article 1 - Les compétences déléguées  
 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement et sous réserve le 
cas échéant de l’intervention du médiateur du service public de la transfusion sanguine : 

- les correspondances avec les établissements de santé,  

- les correspondances adressées aux receveurs de produits sanguins labiles, excepté celles 
destinées aux receveurs pour lesquels un effet indésirable sévère a été déclaré à l’Agence 
Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM), 

- les correspondances avec les patients, excepté celles destinées aux patients pour lesquels un effet 
indésirable sévère a été déclaré à l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits 
de santé (ANSM), 

- les demandes d’accréditation des activités des laboratoires de biologie médicale aux organismes 
habilités. 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement, les autorisations de 
conduite, ainsi que les habilitations électriques délivrées aux personnels de son département. 

Article 2 - Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

2.1. L’exercice de la délégation 

La Directrice devra tenir informé le Directeur de l’établissement de la façon dont elle exécute sa mission et 
des difficultés rencontrées. 

2.2. L’interdiction de toute subdélégation 

La Directrice ne peut subdéléguer la signature qu'elle détient en vertu de la présente décision.  
 

2.3. La conservation des documents signés par délégation 

La Directrice conserve ou fait conserver les actes et correspondances qu’elle est amenée à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'établissement Français du Sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
 
 
Article 3 - La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DPS 2026-006 du 10/02/2026. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 1er mai 2026.  
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 28 avril 2026, 
 

Monsieur Stéphane NOEL 
 
Directeur 
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 
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Décision n° DPS 2026-018 

 
  

 
 

DÉCISION N°DPS 2026-018 DU 28/04/2026 
PORTANT DÉLÉGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE  

AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT DE TRANSFUSION SANGUINE  
HAUTS-DE-FRANCE - NORMANDIE 

 
 
Le Directeur 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1222-7 et R. 1222-12,  
  
Vu le décret du 04 décembre 2023 portant nomination du Président de l’Établissement français du sang, 
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° N 2025-25 en date du 25 août 2025 
nommant Monsieur Stéphane NOEL aux fonctions de Directeur de l’Établissement de transfusion sanguine 
Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DS 2026-06 en date du 13 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Stéphane NOEL, Directeur de l’Établissement de 
transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie,  
 
Vu la décision du Président de l’Établissement français du sang n° DPS 2026-013 en date du 28 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Guillaume SOLIGNAC, Directeur adjoint de 
l’Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, 
 
Vu la décision du Président de l'Établissement français du sang n° DPS 2026-015 en date du 29 avril 2026 
portant délégation de pouvoir et de signature à Monsieur Cédric BOUQUET en qualité de Secrétaire 
Général de l'Établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, 
 
Le Directeur de l’établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie, Monsieur Stéphane 
NOEL (ci-après désignée le « Directeur de l’établissement »), décide de déléguer : 
 

- à Madame Solenn PIGNY, en sa qualité de Directrice du département Risques et Qualité (ci-
après désignée la « Directrice »), les pouvoirs et signatures désignés ci-après ; 

 
- aux Responsables des Services, Activités ou Processus du département Risques et Qualité 

suivants qui exercent leurs missions sous l’autorité directe de la Directrice, à savoir :  
 

o Madame Valérie GRIFFONNET, en sa qualité de responsable du service Hygiène, sécurité 
au travail, environnement et développement durable, 

o Madame Chloé REINHART, en sa qualité de responsable du service Management des 
risques et de la qualité, 

 
les pouvoirs et signatures suivants, limités à leurs domaines de compétence et au ressort territorial de 
l’établissement de transfusion sanguine Hauts-de-France - Normandie (ci-après désigné                                             
« l’établissement »).  
 
La présente délégation s’exerce dans le respect de la réglementation en vigueur ainsi que des politiques, 
directives, procédures et instructions mises en œuvre au sein de l'établissement français du sang. 
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Article 1 - Les compétences déléguées en matière de management des risques, de la qualité et des 
formalités réglementaires 

La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement : 

- les réponses d’ordre médicotechnique aux rapports d'inspection des autorités de tutelles, et en 
particulier de l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) et 
de l’Agence Régionale de la Santé (ARS), 

 
- les déclarations, demandes d’agrément d’activité et d’autorisation de produits, de renouvellement 

et de modification de celles-ci afférentes aux activités de recherche, liées à la transfusion sanguine 
ou exercées à titre accessoire, excepté celles portant sur les médicaments de thérapie innovante, 
et celles portant sur les tissus, cellules et préparations de thérapie cellulaire à des fins 
thérapeutiques, 

 
- les rapports, certificats et constats notifiés à des tiers publics ou privés dans le cadre de cette 

activité, 
 

- les certificats de conformité pour des expéditions au Laboratoire français du Fractionnement et des 
Biotechnologies (LFB) ou à l’ANSM pour des évaluations de modifications mineures ou majeures 
de procédés ou des dossiers d’évaluation pour de nouveaux produits.  

 
Délégation permanente est accordée à Madame Cholé Reinhart, Responsable du service Management 
des risques et de la qualité afin de signer au nom du Directeur de l'établissement, les correspondances et 
actes relatifs aux audits fournisseurs pour l’accréditation dans le cadre des marchés locaux. 
En cas d’absence ou d’empêchement, la Directrice reçoit délégation pour signer les actes susmentionnés.  

Article 2 - Les compétences déléguées en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement 

 
Le Directeur de l’établissement délègue à Madame Valérie Griffonnet, Responsable du service Hygiène, 
sécurité au travail, environnement et développement durable les pouvoirs pour proposer et piloter les 
actions de l’établissement afin d’assurer le respect des dispositions légales, réglementaires, 
administratives et conventionnelles applicables en matière d’hygiène, de sécurité au travail et de protection 
de l’environnement et des installations classées. 
 
Madame Valérie Griffonnet, Responsable du service Hygiène, sécurité au travail, environnement et 
développement durable est chargée, sous l’autorité de la Directrice et en liaison avec le Secrétaire Général 
de l’établissement ainsi que la Directrice du département Ressources Humaines : 

 
- d’évaluer les risques professionnels, d’élaborer et de mettre à jour le document unique d’évaluation 

des risques professionnels ; 
- d’élaborer le plan de prévention des risques professionnels de l’établissement ; 
- d’élaborer les plans de prévention des entreprises extérieures en concertation avec les 

Responsables de site. 
 
Madame Valérie Griffonnet, Responsable du service Hygiène, sécurité au travail, environnement et 
développement durable reçoit par ailleurs délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement, 
dans le cadre de la mise en œuvre de la réglementation applicable en matière de protection de 
l’environnement et des installations classées, les autorisations, déclarations et correspondances avec les 
services publics et les administrations concernés. 
En cas d’absence ou d’empêchement, la Directrice reçoit délégation pour signer les actes susmentionnés.  
 
La Directrice reçoit délégation afin de signer, au nom du Directeur de l’établissement, les autorisations de 
conduite, ainsi que les habilitations électriques délivrées aux personnels de son département.  
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Article 3 -  Les conditions de mise en œuvre de la délégation 

3.1. L’exercice de la délégation de pouvoir  

La Directrice et ses délégataires acceptent expressément et en toute connaissance de cause, la délégation 
de pouvoir qui leur est confiée par le Directeur de l’établissement. 
 
La Directrice et ses délégataires connaissent la réglementation en vigueur dans les domaines faisant l’objet 
de la délégation de pouvoir ainsi que les sanctions applicables en cas de non-respect de cette 
réglementation. Ils reconnaissent être informés que leur responsabilité, et notamment leur responsabilité 
pénale, peut alors être engagée. 
 
La Directrice et ses délégataires diffusent, au sein de l’établissement, les instructions concernant le respect 
des dispositions législatives et réglementaires en vigueur en matière d’hygiène, de sécurité au travail et 
d’environnement.  
 
La Directrice devra tenir informée le Directeur de l’établissement de la façon dont elle exécute sa mission 
et des difficultés rencontrées. 
 
La Directrice est également tenue de demander à ses subordonnés de lui rendre compte régulièrement 
des difficultés rencontrées et d'effectuer elle-même ou via ses subordonnées, tout contrôle pour vérifier 
que ses instructions sont respectées. 
 

3.2. L’interdiction de la subdélégation 

La Directrice et ses délégataires ne peuvent subdéléguer la signature qu'ils détiennent en vertu de la 
présente décision.  
 

3.3. La conservation des documents signés par délégation 

La Directrice conserve ou fait conserver les actes et correspondances qu’elle est amenée à prendre et à 
signer en application de la présente décision et en assure l’archivage, conformément aux règles internes 
de l'établissement français du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Les Responsables des services, activités ou processus du Département Risques et Qualité susmentionnés 
conservent les actes et correspondances qu’ils sont amenés à prendre et à signer en application de la 
présente décision et en assurent l’archivage, conformément aux règles internes de l'établissement français 
du sang, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Article 4 -  La publication et la date de prise d’effet de la délégation 
 
Il est mis fin à la décision n° DPS 2026-007 du 10/02/2026. 
 
La présente décision, qui sera publiée au Recueil des Actes de la Préfecture des régions Hauts-de-France 
et Normandie, entre en vigueur le 1er mai 2026.  
 
À compter de cette date, la décision est aussi consultable sur l’intranet de l'établissement français du sang. 
 
 
Fait à Loos, le 28 avril 2026, 
 

Monsieur Stéphane NOEL 
 
Directeur 
Établissement de transfusion sanguine  
Hauts-de-France - Normandie 
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ACADÉMIE Direction des Affaires Financières
DE NORMANDIE
Liberté
Egalité
Fraternité

Arrêté fixant les tarifs des copies de documents administratifs, des fichiers ou tableaux statistiques et
des publications académiques

La rectrice de la région académique Normandie,

Rectrice de l'académie deNormandie,

Chancelière des universités

- Vu le code des relations entre le public et l'administration, notammentles articles L300-1 à L351-1;

- Vu le décret 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et régies d'avances des
organismes publics;

- Vu le décret n°96-565 du 19 juin 1996 relatif à la rémunération de certains services rendus parle
ministère chargé de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur;

- Vu l'arrêté ministériel du 28 novembre 1996 modifié portant institution de régies de recettes auprès de
certains services du ministère de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche;

- Vu l'arrêté ministériel du 1° octobre 2001 relatif aux conditions de fixation et de détermination du

montant des frais de copie d'un document administratif ;

- Vu l'arrêté ministériel du 22 novembre 2001 fixant les tarifs de mise à disposition par le ministère de
l'éducation nationale de fichiers ou tableaux statistiques et de fichiers issus des répertoires
d'établissements;

- Vu l'arrêté ministériel du 18 février 2009 relatif aux tarifs de publications du ministère de l'éducation
nationale et du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche, notamment académique;

- Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

- Vu l'arrêté du 16 janvier 2026 n°SGAR 26-003 portant constitution de la régie de recettes auprès du
rectorat auprès de l'académie de Normandie ;

- Vu l'arrêté du 16 janvier 2026 n°SGAR 26-004 portant nomination d’un régisseur de recettes, d'un
suppléant et d'un mandataire pour la régie de recettes de l'académie de Normandie ;

Sur proposition du secrétaire général d'académie;

ARRETE

Article 1° : Le montant des frais mis à la charge de la personne qui demande la reproduction d'un

document administratif est fixé comme suit:

- 0,18 € par page de format A4 en impression noir et blanc

Article 2: Le tarif des fichiers ou tableaux statistiques et des fichiers d'établissements issus des

répertoires ministériels ou académiques élaborés est fixé en fonction de la demande et des montants

prévus à l'arrêté susvisé sur la base d'un devis préalable. La mise à disposition de ces documents fait

l'objet d'une convention conclue entre le service concerné du ministère et l'acheteur.
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Le coût par page des publications académiques au sens de l'arrêté susvisé sont fixées à:

o 0,085 € par page pour deslivrets en noir et blanc ou bichromie ;

o 0,165 € par page pour deslivrets en couleurs quadrichromie.

Article 3 : Le présent arrêté prend effet à la date de sa publication.

Article 4 : Le secrétaire général de l'académie de Normandie est chargé de l'exécution du présent arrêté.

 

Faità Caen,le 2 { :

La rectrice,

Valérie CABUIL

Se

Pour la Rectrice et par délégati nñ
Le secrétaire général

de l'académie de Normandie

François FOSELLE
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